
  

Praxis (nf, d’origine grecque) :
ce mot signifiant "action" désigne l’ensemble des activités humaines susceptibles 
de transformer le milieu naturel ou de modifier les rapports sociaux.

www.cneh.fr

choisissez ce parcours praxis pour :

   maîtriser le cadre juridique de la gestion du patrimoine
       immobilier en établissement public sanitaire ou médico-social

   identifier les enjeux d’une gestion réactive et juridiquement 
       sécurisée du patrimoine immobilier

   appréhender les situations pratiques les plus prégnantes 
       auquel l’établissement est confronté et y apporter une réponse
       stratégique et opérationnelle
 
   être certifié en répondant aux critères de notation d’un devoir
       sur table

Chargé du patrimoine
immobilier à l’hôpital

Le CNEH est habilité
par l’ISQ-OPQF à délivrer

le certi� cat professionnel FFP

Ce certificat, délivré à l’issue d’un 
parcours de formation avec une 

évaluation des compétences, atteste 
de la maîtrise d’une fonction, d’une 

activité ou d’un métier

Certifi é

6 joursRéf. 2300
NOUVEAU !
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9 jours
pour acquérir des connaissances, méthodes et outils indispensables à la prise en charge 
ou à l’approfondissement juridique de la fonction

Module 1 (0,5 jour)
Les fondamentaux de la gestion du patrimoine
immobilier à l’hôpital
 ◗ Positionner la fonction au sein de l’établissement
 ◗ Placer la gestion immobilière hospitalière dans le cadre juridique 
de la gestion de la propriété des personnes publiques
 ◗ Connaître les ressources documentaires utiles  

Atelier 1
Les fondamentaux de la gestion patrimoniale à l’hôpital et la 
fonction de chargé du patrimoine hospitalier

 • La fonction de chargé du patrimoine à l’hôpital : profil de poste, enjeux 
de la fonction, place dans les projets de l’établissement
 • Les principes régissant le domaine immobilier de l’hôpital : domaine 
public et domaine privé, textes applicables, spécificités juridiques 
liées au statut de l’hôpital, problématiques juridiques actuelles du 
patrimoine immobilier hospitalier
 • Le domaine public : inaliénabilité, imprescriptibilité, et effets juridiques 
(affectation, déclassement, etc.)
 • Les assurances, la préparation d’une visite de risques
 • L’outil national OPHELIE

• Un retour d’expérience sur l’outil OPHELIE

Module 2 (2,5 jours)
La gestion immobilière au quotidien  
 ◗ Appréhender les différentes situations d’utilisation du domaine 
public hospitalier
 ◗ Connaître et appliquer les réglementations afférentes
 ◗ Identi� er les situations à risque

Atelier 2
Les autorisations d’occupation du domaine public

 • Les différentes hypothèses d’occupation du domaine public à l’hôpital
 • Le cadre juridique des conventions et autorisations d’occupation du 
domaine public
 • La sécurisation juridique des occupations du domaine public
 • La nouvelle procédure issue de l’ordonnance du 19 avril 2017
 • Cas pratique : exercice collectif autour d’un projet de convention 

ATELIER 3
Les contrats de concession

 • Présentation du nouveau cadre juridique des concessions (ordonnance 
du 29 janvier 2016)
 • Présentation de la concession et des autres formes contractuelles
 • Les domaines concernés : Les cafétérias, les conventions de location de 
TV, les kiosques et distributeurs de boissons, les crèches hospitalières
 • Le régime des anciennes DSP et AOT
 • Les étapes de la mise en concurrence d’un contrat de concession
 • Les éléments essentiels du contrat de concession

ATELIER 4
La gestion du domaine privé hospitalier

 • La notion de domaine privé à l’hôpital
 • Les règles juridiques de gestion
 • Les différents outils juridiques à connaître
 • Les baux souscrits par l’hôpital
 • Les difficultés pratiques à prendre en compte 
 • Les régies et les syndics de copropriété 

ATELIER 5 
La gestion des logements de fonction 

 • Le cadre juridique des logements de fonction à l’hôpital : le décret 
du 8 janvier 2010
 • Les concessions de logement pour nécessité absolue de service
 • Les concessions de logement pour utilité de service
 • La mise en œuvre opérationnelle et la gestion des logements de 
fonction

• Exemples de clauses à insérer dans les contrats 
• Éclairages jurisprudentiels
• Nombreuses illustrations issues de missions d’accompagnement 

juridique du CNEH

du moduleLes

Chargé du patrimoine immobilier à l’hôpital
 

6 jours

du moduleLes

OUTIL COLLABORATIF :

UN SITE D'ÉCHANGE
ET DE PARTAGE DE
DOCUMENTS
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Chargé du patrimoine immobilier à l’hôpital
 

ateliers pour appréhender la gestion du patrimoine immobilier, dans sa dimension juridique, 
organisationnelle, et stratégique 8 

Session 2018
                 23, 24, 25 mai 2018
              19, 20, 21 juin 2018

Session 2019
                 21, 22, 23 mai 2019
              18, 19, 20 juin 2019

Tarif adhérents *                          2 565 € 
Tarif non-adhérents*                       2 850 €

*Tarifs nets de taxe, déjeuners inclus

Public

Le cycle s’adresse aux professionnels 
intervenant sur les problématiques liées 
à la gestion juridique et administrative 
du patrimoine immobilier de leur 
établissement.
Le cycle peut également répondre 
aux besoins de personnes en cours 
de réflexion sur une réorientation ou 
reconversion professionnelle. 

Intervenants

Brigitte de Lard-Huchet 
directeur du centre de droit JuriSanté du 
CNEH, coordinatrice du cycle Praxis

Marine Gey Coué,
juriste, consultante au centre de droit 
JuriSanté du CNEH

Camille Moreau, 
juriste en établissement de santé, expert 
du centre de droit Jurisanté du CNEH 

Rodolphe Rayssac, 
avocat à la cour, expert du centre de 
droit Jurisanté du CNEH

Philippe Soliveri,
chef de projet finances au CNEH

6 jours
Réf. 2300MODULE 3 (2,5 jours)

Coopération, finances, contentieux : la dimension stratégique 
de la gestion immobilière
 ◗ Replacer la gestion du patrimoine immobilier hospitalier dans sa dimension 
stratégique
 ◗ Maîtriser les normes juridiques connexes au droit de la domanialité
 ◗ Organiser les éléments d’une ré� exion juridique au service de la décision 
stratégique

ATELIER 6
Investissements, cessions, et montages immobiliers complexes 

 • La problématique actuelle des établissements hospitaliers : les projets identifiés sur 
le terrain
 • La restriction liée aux montages immobiliers complexes (bail emphytéotique, contrat 
de partenariat, etc.)
 • L’octroi d’une autorisation conférant des droits réels au preneur : le cadre juridique, la 
procédure, les effets, les points de vigilance pour le montage
 • Investissement immobilier et coopération : la problématique des GCS, GIE, etc., les règles 
juridiques et les montages envisageables, les impacts sur la rédaction des partenariats
 • La procédure de cession d’un bien relevant du domaine public
 • Investissement immobilier et GHT : où en est-on ? La problématique juridique et 
financière

ATELIER 7
La gestion des litiges et contentieux relatifs au patrimoine immobilier

 • Les recommandations pour prévenir les litiges et contentieux relatifs au patrimoine 
de l’établissement
 • Le contentieux des autorisations d’occupation temporaire
 • Le contentieux des concessions : les risques juridiques liés à la procédure de passa-
tion, au renouvellement des concessions, au transfert des biens lors des transitions 
entre prestataires, à la redevance, à l’exécution du contrat
 • Etudes de cas et analyses de jurisprudences

ATELIER 8
Les aspects budgétaires et financiers de la gestion du patrimoine

 • Les écritures comptables relatives à la gestion du patrimoine
 • La question des amortissements
 • Les impacts de la gestion du patrimoine sur le bilan comptable et la santé financière 
de l’établissement
 • La dotation non affectée
 • Les liens avec la certification des comptes
 • Le volet comptable des investissements immobiliers dans les GHT

• De nombreux exemples issus de la pratique hospitalière et des projets de coopération
• L’intervention d’un avocat expérimenté sur les contentieux hospitaliers patrimoniaux 
• Des études de cas et exercices pratiques à partir de documents budgétaires et comp-

tables hospitaliers

CERTIFICATION DU PARCOURS (0,5 jour)
• La validation du parcours de formation, des acquis et de la maitrise de la fonction se 

formalise par une évaluation sous forme d’un devoir sur table, d’une durée de 3 h 
• La validation du cycle se tient le dernier jour et porte sur des QCM, un cas pratique, 

des questions précises sur les notions et situations étudiées au cours des modules
• A chaque atelier du Praxis correspond un exercice dont le temps approximatif de 

réponse est indiqué ainsi que le barème précis pour la notation finale

du moduleLes



   Session 2018 : du 23 au 25 mai et du 19 juin au 21 juin 2018 
  Session 2019 : du 21 au 23 mai et du 18 au 20 juin 2019 
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Bulletin à renvoyer et à adresser au CNEH (1 bulletin par participant) au choix :
•  par courrier au : CNEH, Service formation, 3 rue Danton 92 240 Malakoff
• par E-mail : formation@cneh.fr ou sur www.cneh.fr, rubrique inscription
•   par fax au 01 41 17 15 32
Pour tout renseignement, contactez le 01 41 17 15 76 ou par mail : formation@cneh.fr

Accord du directeur de l’établissement pour la prise en charge financière au titre de la formation continue

DateSignature et cachet

À la suite de votre inscription, vous recevrez un accusé de réception. La formation est confirmée dès que le nombre d’inscrits minimum est atteint. Un courrier 
de convocation précisant date(s), horaires et lieu de la session est adressé au stagiaire, au plus tard 15 jours avant la date prévue de la formation.

Tarifs nets de taxe

Tarif adhérents                              2 565 € 
Tarif non-adhérents                        2 850 €

Lieu

La formation a lieu dans les locaux du CNEH 
à Paris-Malakoff (accès métro ligne 13).

Horaires et repas

9h00 - 12h30 / 14h00 - 17h00
Les déjeuners sont pris en charge par le CNEH.

méthodes pédagogiques

 Le cycle est très largement orienté sur la 
pratique. Le participant, accompagné de 
l’équipe pédagogique, progresse grâce 
à un entraînement intensif à partir des 
mises en situation.

En pratique

Contact
Inscription et renseignements

Sylvie Liot
Responsable du développement

des formations
formation@cneh.fr
Tél. 01 41 17 15 76

*Tous les champs sont obligatoires

DEMANDE D’inscription

Chargé du patrimoine immobilier à l’hôpital (Réf. 2300)

N° de déclaration d’activité :
11 92 1585 192
N°ODPC : 1044


